
 

 

 

 

 
 

 
 

→ Présents : ABRAN-BONIN Emmanuelle ; BARNAY Fabienne ; COLLONGE Maurice ; MARTINET 

Philippe ; NIQUET Serge ; REGANI Rézéla ; RICHARD Marie Christine ; TRICHET Jérôme 

 

Ordre du jour  de la séance : 
 
1. Compte rendu de la réunion du 30 Avril 2024 avec l'ensemble des 

conseils de quartier de la Commune de Tassin -La -Demi-Lune ;  

2. Organisation de notre prochain Conseil De Quartier jusqu'à fin 
2025 (calendrier, binôme pour la gouvernance) ; 

3. Retour Informations sur la voie cyclable lyonnaise N° 8  par suite de la 
visite sur le terrain avec Monsieur Jean Baptiste RIO, notre élu; 

4. Informations sur le premier vide grenier de l'École Grange Blanche 
du 22/09/2024 soutenu par notre CDQ ; 

5. Questions Diverses …. 

Sujet 1 :Réunion du 30 /04/24 à propos des Conseils De Quartier de notre 
commune 

o Point positif  :  

Rendez Vous apprécié, et nécessaire avec un besoin évident de renouer le dialogue entre CDQ et avec 

les instances de proximité de la Ville. En effet, en plus d’un élu, nous avons désormais comme relais 

de proximité Monsieur MONANGE Roman. Nomination bienvenue pour facilite les échanges avec la 

Mairie de Tassin La Demi-Lune dans le cadre de la promotion de Démocratie Participative !   

o Point à nuancer : 

Souhait du CDQ : Dommage que la fluidité des échanges entre les CDQ et la Ville ne soit abordée 

qu’en fin de saison. La Ville a fait preuve de transparence en expliquant qu’une réorganisation 

des services Internes pouvait être un frein. Par ailleurs, il a été noté que les CDQ devaient être 

lanceurs d’alerte en conviant vivement un élu à une réunion ou à un constat de visu avec une 

visite terrain.  

Compte-rendu de la réunion 
du Conseil de Quartier 

du 6 juin 2024 



 

➔ Réponse de la Ville de Tassin la Demi-Lune : 
 

A la suite de la réunion des Conseils de Quartiers et comme convenu, l’équipe municipale propose 
une liste de sujets sur lesquels les élus délégués peuvent intervenir, sur invitation du Conseil de 
Quartier, afin d’en présenter les enjeux relatifs et l’action municipale mise en œuvre. Ces sujets sont 
les suivants :  
➢ Naturel en ville ; 
➢ Sécurité ; 
➢ Culture ; 
➢ Sport ; 
➢ Famille / enfance ;  
➢ Patrimoine & Mémoire ; 
➢ Commerce. 

 
Afin de s’assurer de la présence des élus concernés et en vue de la préparation des éléments 
nécessaires à leur présentation, le Conseil de quartier est invité à indiquer 15 jours à l’avance les 
sujets qu’il souhaiterait voir présentés.  

Sujet 2 : Organisation de notre propre CDQ jusqu’à 2025 : 

o Changement de présidence du Conseil De Quartier Horloge 
Montribloud :  

L’annonce du départ de M. NIQUET a été justifiée par certains éléments circonstanciels. Nous 

nous inclinons devant la décision de notre président sortant. Nous avons procédé à un tour de 

paroles pour exprimer les sentiments vécus par les un(es) et les autres suite à ce départ annoncé.  

o Réaménagement de principes : 
 

Souhait du CQD : Maintien du binôme (Madame Regani) et appel à candidature d’un autre co-

président(e) pour continuer le travail restant à faire pour les prochains mois. Le CDQ perd 

quelques membres. Un appel à d’autres personnes à venir nous rejoindre, doit être lancé. La 

consultation d’une liste d’attente entretenue par la Ville pourrait être envisagée. Adoption des 

4 prochains jeudis du CDQ pour la prochaine saison (2024-25à savoir les jeudis 05/9/24, 

07/12/24, 13/03/25 et 05/06/25).  

 

➔  Réponse de la Ville de Tassin la Demi-Lune : 

Un stand Ville sur la participation citoyenne est prévu au Forum des Associations du samedi 7 
septembre, à la suite de la demande de Madame Regani, afin de permettre au CdQ Horloge-
Montribloud, comme aux autres Conseils ayant des difficultés de recrutement ou d’effectifs, de 
pouvoir attirer de nouveaux membres. Ce stand animé présentera les Conseils de quartier, mais aussi 
les Comités consultatifs thématiques et la Relation Citoyenne.  

 

 Sujet 3 : Informations sur la Voie Cyclable N°8  

o Contexte : L’impact de la VL8 dans notre ville  



 

Souhait du CDQ : Le projet d’aménagement des transports en commun englobant l’Ouest Lyonnais 

en passant par notre Commune jusqu’aux arrondissements de l’Est Lyonnais aurait pu faire l’objet 

d’une autre consultation pour mieux maîtriser les éléments techniques du dossier. 

o Riverains concernés plus que d'autres : 

Souhait du CDQ : La cible du projet de la L8 sont les habitants des Chemin du Vallon, de La 

Vernique, et ceux du Carrefour Victor Hugo et voir son quotidien modifié peut être source 

d’inquiétude avec la diminution des places de parking, la nuisance sonore, les risques d’accident 

…Une autre demande d’avis via un questionnaire en ligne ou à administrer pourrait-elle être 

envisagée.  

➔ Réponse de la Ville de Tassin la Demi-Lune : 
 

L’équipe municipale partage complètement ces inquiétudes et demeure opposée au projet de 

voies lyonnaises. Les différentes consultations organisées par la Ville, comme pour le projet de TEOL, 

ne sont pas prises en compte par la Métropole de Lyon. Même sur les consultations organisées par 

cette dernière, les critiques n’allant pas dans le sens de leurs projets sont souvent balayées d’un revers 

de main sans mener à une remise en question des projets ou de certains aspects. Sur les Voies 

lyonnaises, la Ville a fait part de sa position chaque fois qu’elle l’a pu, sans que cela n’ait eu d’effet 

auprès de l’exécutif métropolitain qui campe sur sa position.  

 

 Sujet 4 : Premier Vide Grenier de l’école Grange Blanche soutenu par le CDQ 

o Dépôt des Formalités auprès de la Mairie :  

Souhait du CDQ : les formulaires d’autorisation sont transmis aux services concernés depuis le 3 

juin.  Nous sommes en attente du Feu Vert des services techniques de la Ville pour un Vide Grenier 

du DIMANCHE 22 SEPTEMBRE premier Week End de l’Automne de 9 à 17 heures sur notre parking 

de l’Horloge. Avec tous nos remerciements anticipés 

➔ Réponse de la Ville de Tassin la Demi-Lune : 
 

Depuis la réunion du Conseil de Quartier, le projet a bien été validé par la Ville et l’organisation se 

précise en lien avec les services municipaux.  

o Partenariat avec une institution du quartier : 

Souhait du CDQ :  La mise en relation du CDQ avec notre nouvelle école de quartier, sa directrice 

et les parents d’élèves délégués est une illustration ce que le CDQ pourrait renouveler avec le 

soutien de la Commune, de ses habitants pour répondre à un besoin des familles de vivre son 

quartier avec un événement festif ponctuel  

➔ Réponse de la Ville de Tassin la Demi-Lune : 
 

L’équipe municipale encourage ces mises en relation qui contribuent à la cohésion, à la vie de 

quartier ainsi qu’à la construction de liens de solidarité intergénérationnels. Elles permettent 

également de mieux intégrer chacun dans la vie de la cité.  

 



 

 Questions DIVERSES: 

o A propos de la fluidité de la circulation autour de l’Horloge :  

Souhait du CQD : La perturbation de l’avenue Victor Hugo est presque banalisée en raison des 

travaux réguliers. A propos de la question de la signalisation des feux tricolores, est ce que la 

Mairie est l’organe de contrôle qui régule le temps de passage du Feu Rouge au feu Vert ? En 

effet, on constate à hauteur de l’Horloge, un temps réduit pour traverser les passages piétions 

qui nous oblige à un pas de course.  

➔ Réponse de la Ville de Tassin la Demi-Lune : 
 

C’est la Métropole de Lyon qui le contrôle des feux de signalisation routière ; aussi, votre 

signalement a été transmis à son service voirie afin qu’il puisse envisager une amélioration. La Ville ne 

manquera pas de tenir le Conseil informé des éventuelles suites données à votre demande.  

 

o A propos de notre attachement aux arbres de la Ville : 

Souhait du CDQ : L’importance du Label Ville où il fait bon vivre passe également par l’entretien 

de nos arbres dans la Ville. Pour sauvegarder leurs bienfaits dans notre environnement urbain, 

est-ce que la Mairie accepterait de nous accorder une visite terrain avec un élu et une association 

spécialisée pour aider à identifier les arbres négligés dans leur entretien en raison des travaux 

dans la ville ou de leur excroissance .  

➔ Réponse de la Ville de Tassin la Demi-Lune : 
 

Les arbres situés sur le domaine public font l’objet d’une veille active permanente de la part de la 

Ville et de la Métropole de Lyon. Nous nous tenons à votre disposition pour vous répondre sur l’état 

de certains arbres en particulier. En ce qui concerne une visite, une balade urbaine en lien avec le 

patrimoine naturel de la ville pourrait être envisagée.   

 

o Au sujet de l’animation de la Place des Tuileries  : 

Souhait du CDQ : Nous avons fait le constat d’un vide s’agissant du non-remplacement du 
manège Pour Enfants. Est-ce que la Mairie envisage de lancer un appel d’offre pour permettre 
aux familles du quartier, de s’accorder un temps de détente sous les couleurs de l’Enfance au sein 
de notre ville 

 
➔ Réponse de la Ville de Tassin la Demi-Lune : 

 
Le manège a été retiré temporairement car son propriétaire a dû effectuer une révision. Le 

prestataire en charge des réparations a pris du retard, mais les travaux viennent tout juste d’être 
achevés. Le manège doit être récupéré auprès de l’entreprise dans le Nord de la France, pour une 
réinstallation que la municipalité souhaite fin septembre.  
 
Début de séance 19 heures-Fin de séance 23 heures. 
Prochaine séance le Jeudi 05 septembre 2024 
 
 


